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Erwägungen

E. 1
L'appel, déposé dans les forme et délai légaux contre une décision rendue dans une cause
portant sur une valeur litigieuse supérieure à 10'000 fr., compte tenu de la valeur du bien
revendiqué (arrêt du Tribunal fédéral 4A_318/2009 du 30 septembre 2009 consid. 1.1), est
recevable (art. 308 et 311 CPC).

E. 2
Les appelants reprochent au Tribunal une constatation inexacte des faits.

E. 2.1
Dans le cadre d'un appel, la Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir
d'examen (art. 310 CPC), dans la limite des griefs suffisamment motivés qui sont formulés
(art. 321 al. 1 CPC; cf. arrêts du Tribunal fédéral 4A_290/2014 du 1er septembre 2014
consid. 5; 5A_89/2014 du 15 avril 2011 consid. 5.3.2). Le juge d'appel contrôle librement
l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en
relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a
retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1).

E. 2.2
En l'espèce, l'état de faits a été complété dans la mesure utile.

E. 3
Les appelants se plaignent d'une violation de leur droit d'être entendus, leur conseil n'ayant
pu s'exprimer librement lors de l'audience du 27 août 2024 et la reconvocation de l'audience
ayant été refusée.
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E. 3.1
La jurisprudence déduit du droit d'être entendu, garanti par l'art. 29 al. 2 Cst notamment le
droit de s'exprimer avant qu'une décision ne soit prise, celle d'avoir accès au dossier, de
participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à
leur propos (ATF 135 I 187 consid. 2.2.; 129 II 497 consid. 2.2). Le droit d'être entendu
implique pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision. Il suffit que le juge mentionne,
au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision, de
manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en
connaissance de cause (ATF 133 I 270 consid. 3.1; arrêt du Tribunal fédéral 4A_193/2014
du 31 octobre 2014 consid. 2). Le juge n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter



tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se
limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige. Dès lors que l'on peut
discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée
est respecté même si la motivation présentée est erronée. La motivation peut d'ailleurs être
implicite et résulter des différents considérants de la décision. En revanche, une autorité se
rend coupable d'un déni de justice formel si elle omet de se prononcer sur des griefs qui
présentent une certaine pertinence ou de prendre en considération des allégués et arguments
importants pour la décision à rendre (arrêt du Tribunal fédéral 5A_111/2015 du 20 octobre
2015 consid. 3.1). A teneur de la jurisprudence du Tribunal fédéral, le droit d'être entendu,
garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., n'est pas une fin en soi, même s'il s'agit d'une garantie
constitutionnelle de caractère formel. Il constitue un moyen d'éviter qu'une procédure
judiciaire ne débouche sur un jugement vicié en raison de la violation du droit des parties de
participer à la procédure, notamment à l'administration des preuves. Lorsqu'on ne voit pas
quelle influence la violation du droit d'être entendu a pu avoir sur la procédure, il n'y a pas
lieu d'annuler la décision attaquée (arrêts du Tribunal fédéral 6B_93/2014 du 21 août 2014
consid. 3.1.3; 4A_153/2009 du 1er mai 2009 consid. 4.1 et les arrêts cités). Au surplus, une
violation du droit d'être entendu peut être réparée dans le cadre de la procédure de recours
lorsque l'irrégularité n'est pas particulièrement grave et pour autant que la partie concernée
ait la possibilité de s'exprimer et de recevoir une décision motivée de la part de l'autorité de
recours disposant d'un pouvoir d'examen complet en fait et en droit. Une réparation du vice
procédural est également possible lorsque le renvoi à l'autorité inférieure constitue une
vaine formalité, provoquant un allongement inutile de la procédure, incompatible avec
l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable
(ATF 137 I 195 consid. 2.3.2; 133 I 201 consid. 2.2).

E. 3.2
En l'espèce, même à admettre une violation du droit d'être entendus des appelants, ce qui
n'est pas évident, celle-ci pourrait être réparée devant la Cour de céans qui dispose d'un
pouvoir d'examen complet en fait et en droit. Les appelants ont d'ailleurs pu s'exprimer dans
le cadre de leur acte d'appel.
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Comme il sera vu ci-après, la question de savoir si l'intimée était fondée à refuser la
demande d'admission des appelants n'est pas pertinente. Ceux-ci ne sauraient dès lors se
plaindre d'une violation de leur droit d'être entendus à cet égard.

Le grief est infondé.

E. 4
Les appelants font grief au Tribunal d'avoir considéré que le cas était clair (art. 257 CPC).
Tel n'était pas le cas, puisque l'intimée leur aurait refusé à tort le sociétariat, ce que le
Tribunal aurait dû examiner après une instruction approfondie.

E. 4.1.1
La procédure de protection dans les cas clairs prévue à l'art. 257 CPC permet d'obtenir
rapidement une décision ayant l'autorité de la chose jugée et la force exécutoire lorsque la
situation en fait et en droit n'est pas équivoque (ATF 138 III 620 consid. 5.1.1 avec
référence au Message du 28 juin 2006 relatif au CPC, FF 2006 6959 ad art. 253; arrêts du



Tribunal fédéral 4A_385/2022 du 14 février 2023 consid. 3.2; 4A_282/2015 du 27 juillet
2015 consid. 2.1). Aux termes de l'art. 257 al. 1 CPC, le tribunal admet l'application de la
procédure sommaire de protection dans les cas clairs lorsque les conditions suivantes sont
remplies : (a) l'état de fait n'est pas litigieux ou peut être immédiatement prouvé et (b) la
situation juridique est claire. Si ces conditions ne sont pas remplies, le tribunal n'entre pas
en matière sur la requête (art. 257 al. 3 CPC) et la déclare irrecevable. Il est exclu que la
procédure aboutisse au rejet de la prétention du demandeur avec autorité de la chose jugée
(ATF 144 III 462 consid. 3.1 p. 465; 140 III 315 consid. 5.2.3 et 5.3). La recevabilité de la
procédure de protection dans les cas clairs est donc soumise à deux conditions cumulatives.
Premièrement, l'état de fait n'est pas litigieux lorsqu'il n'est pas contesté par le défendeur. Il
est susceptible d'être immédiatement prouvé lorsque les faits peuvent être établis sans retard
et sans trop de frais. En règle générale, la preuve est rapportée par la production de titres,
conformément à l'art. 254 al. 1 CPC. Il ne s'agit pas d'une preuve facilitée: le demandeur
doit apporter la preuve certaine (voller Beweis) des faits justifiant sa prétention; la simple
vraisemblance ne suffit pas. Si le défendeur soulève des objections et exceptions motivées
et concluantes (substanziiert und schlüssig) qui ne peuvent être écartées immédiatement et
qui sont de nature à ébranler la conviction du juge, la procédure du cas clair est irrecevable
(ATF 144 III 462 consid. 3.1; 141 III 23 consid. 3.2; 138 III 620 consid. 5.1.1. et les arrêts
cités). Secondement, la situation juridique est claire lorsque l'application de la norme au cas
concret s'impose de façon évidente au regard du texte légal ou sur la base d'une doctrine et
d'une jurisprudence éprouvées (ATF 144 III 462 consid. 3.1; 138 III 123 consid. 2.1.2, 620
consid. 5.1.1, 728 consid. 3.3). En règle générale (cf. toutefois

- 8/10 -

C/11705/2024 l'arrêt du Tribunal fédéral 4A_185/2017 du 15 juin 2017 consid. 5.4 et les
références citées), la situation juridique n'est pas claire si l'application d'une norme
nécessite un certain pouvoir d'appréciation du juge ou si celui-ci doit rendre une décision
fondée sur l'équité qui intègre les circonstances concrètes (ATF 144 III 462 consid. 3.1; 141
III 23 consid. 3.2; 138 III 123 consid. 2.1.2; arrêt du Tribunal fédéral 4A_273/2012 du 30
octobre 2012 consid. 5.1.2, non publié in ATF 138 III 620). Si le juge parvient à la
conclusion que les conditions du cas clair sont réalisées, le demandeur obtient gain de cause
par une décision ayant l'autorité de la chose jugée et la force exécutoire. Si elles ne sont pas
remplies, le juge doit prononcer l'irrecevabilité de la demande (ATF 144 III 462 consid. 3.1
et les arrêts cités).

E. 4.1.2
Lorsque le bail a pris fin, le bailleur principal peut revendiquer les locaux loués vis-à-vis du
sous-locataire (arrêt du Tribunal fédéral 4A_524/2018 du 8 avril 2019; ACJC/1458/2016
précité, consid. 2.1.4). Le propriétaire peut intenter l'action en revendication (action
pétitoire; art. 641 al. 2 CC) en suivant la procédure du cas clair si les conditions de l'article
257 CPC sont réunies (arrêt du Tribunal fédéral 4A_143/2014 du 23 juin 2014).

E. 4.1.3
La société coopérative peut en tout temps recevoir des nouveaux membres (art. 839 al. 1
CO). Les conditions d'entrée ne doivent pas rendre l'entrée onéreuse à l'excès (art. 839 al. 2
CO). Le fait de remplir les conditions d'entrée ne donne toutefois pas un droit à l'entrée
(ATF 118 II 435). Le coopérateur-locataire et la coopérative d'habitation sont liés par deux
rapports de droit: un rapport corporatif, de caractère social, qui se crée entre la société



coopérative et son nouveau membre lors de l'acquisition de la qualité d'associé (art. 839 ss
CO), d'une part, et un rapport d'obligation, de caractère individuel, qui résulte de la
conclusion du contrat de bail à loyer par la société coopérative avec ce nouveau membre
(art. 253 ss CO), d'autre part (ATF 134 III 159 consid. 5.2.3 p. 163; 136 III 65 consid. 2.2).
Selon les principes généraux, les cocontractants peuvent convenir de lier entre eux deux
rapports juridiques d'une manière telle que l'extinction de l'un entraîne celle de l'autre,
aucun des rapports ne pouvant persister indépendamment de l'autre; on parle alors de
contrats couplés, interdépendants, liés ou connexes. Un tel lien peut être prévu dans les
statuts d'une coopérative d'habitation (ATF 136 III 65 consid. 2.4.1 et les références citées).

E. 4.2
Dans le présent cas, il est acquis que le bail principal a pris fin le 31 janvier 2024 et que les
appelants étaient sous-locataires. Dès cette date, ils ne disposaient plus d'un titre les
autorisant à demeurer dans les locaux, ce que le Tribunal a justement retenu.
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C/11705/2024 Contrairement à ce qu'ils soutiennent, et comme cela ressort des
considérations qui précèdent, les appelants ne disposaient pas d'un droit à être admis comme
coopérateurs. A cet égard, comme relevé justement par le Tribunal, ils n'ont au demeurant
pas démontré que l'intimée aurait été informée, avant de refuser leur dossier, de la titularité
par l'appelant d'un permis C et partant du fait qu'il remplirait les conditions d'admission. La
qualité d'associé aurait-elle dû leur être accordée, les appelants ne démontrent pas qu'il en
serait découlé le droit à la conclusion d'un bail. Au contraire, il ressort clairement des statuts
de la coopérative qu'il se peut qu'une candidature ne soit pas satisfaite, ce qui signifie que
l'admission d'une personne en qualité de coopérateur n'emporte pas automatiquement
conclusion d'un bail. Il n'est par ailleurs ni allégué ni établi que tel serait le cas, aux termes
des statuts de l'intimée. Il n'y a dès lors pas lieu d'examiner plus avant le grief soulevé par
les appelants, tiré du fait que ce ne serait pas le Comité directeur de l'intimée qui aurait
refusé leur candidature, alors que c'était à celui-ci qu'incombait cette compétence. Au vu
des considérants qui précèdent, le grief tiré de la violation de l'interdiction de l'arbitraire,
qui se confond avec les autres griefs soulevés, doit également être rejeté, sans qu'il y ait lieu
de s'y attarder davantage. En conclusion, c'est à bon droit que le Tribunal a considéré que la
question de savoir si l'intimée aurait indûment refusé la qualité de coopérateur aux
appelants n'était pas pertinente pour l'issue du litige. Ceux-ci ne disposant pas d'un titre les
autorisant à demeurer dans l'appartement (ni à disposer des deux box), c'est à raison que le
Tribunal a prononcé leur évacuation. Le jugement entrepris sera confirmé.

E. 5
A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais ni alloué de dépens dans les
causes soumises à la juridiction des baux et loyers (ATF 139 III 182 consid. 2.6). * * * * *
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PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers : A la forme : Déclare recevable l'appel
interjeté le 16 septembre 2024 par A______ et B______ contre le jugement JTBL/843/2024
rendu le 27 août 2024 par le Tribunal des baux et loyers dans la cause C/11705/2024. Au
fond : Confirme ce jugement. Dit que la procédure est gratuite. Déboute les parties de toutes
autres conclusions. Siégeant : Madame Nathalie RAPP, présidente; Madame Pauline



ERARD, Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Monsieur Jean-Philippe
ANTHONIOZ, Monsieur Nicolas DAUDIN, juges assesseurs; Madame Maïté VALENTE,
greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
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